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EXAMEN DU PROJÉT DE PROTOCOLE , VISANT A REGLEMENTER LA PRODUCTION 1 
LE 0Ql.1MERCE Illf.t'ERNATION~q.., LE CO~CE DE GROS ET L'EMPLOI DE L' OPIUM 

- (E/2186, annexe) . 

Etats-Unis d'Am~rique : amendements au. projet de "Protocole (E/2186, annexe) 

; 
Chapitre premier ~ Definitions 
1. Section 11 paratSraphe 15 : modifier le paragraphe comme suit : 

"Par. "atqcks" on entend la quantité totale d'opium détenue légalement eur. 

le territoire d'un Etat donné,~ l'exclusion 1) dea quantités détenues par les 
pharmaciens, les membree du corps médical (médecins, dentistes, véterinaires, 
sages-femmes, etc.), les hÔpitaux, lee savante et' les inétitutiona sc~entifiques, 
pour l'exercice de leurs professions, occupations ou fonctions respectives, et 

) 
, , , , 

2 des quantites se trouvant soue la surveillance, ou etant la propriete du 
gouvernement d'une partie visée à l'alinéa b) du paragraphe 1 de la section~~ 
et destinées à satisfa1re.exclueivement les besoins médicaux et scientifiques 

urgents du gouvernement." 

2, Entre lee paregra~hes 13 et 14, insérer un nouveau paragraphe ainsi conçu 
"Le terme "cultiver" ("cultivate") doit s'entendre comme signifiant ___ .. __ __ 

également "faire pousser" ("to~") e~ tout terme dériv~ de "cultiver" 
( 11 cul ti va te") do1 t s 1 entendre comme comprenant tout terme ou express ion correspon-- . -
iant dérivé de "faire pousser" ("~o. €f!'OW~'). " 
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